
Luxembourg 

Administration communale de Libin 

Rue du Commerce, 14 

6890 Libin 

Tel. : 061/26.08.10 

Heures d'ouverture : 9h à 12h 

INVITATION A PAYER 
2026/12 

SRL Augustin FOSSEPREZ - Société 
Notariale 
Rue du Serpont N° 29/A Bte 1 
6800 Libramont-Chevigny (Belgique) 

DR : 2251062 
Ref doc: DR : 25 
Redevable : 010000000000040 

Art : 040/361-04 
Fouet : Impôts et taxes. 

Cpt. Fin. Admin : BE90 0910 1716 9332 
Etabli le : 12/01/2026 
A payer pour le : 12/02/2026 
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,ói, Dir 	urgénéral Bourgmestre 

Utilisez exclusivement la formule ci-jointe en cas de virement ou de versement. 

8 Belfius 
ORDRE DE VIREMENT 
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Signature(s) 

Madame, Monsieur, 

Nous avons l'honneur de vous faire savoir que vous êtes redevable de la somme de 60,00 EURO envers 
l'Administration communale pour : 

2251062 

Nous vous invitons à verser cette somme au compte BE90 0910 1716 9332 de l'Administration 
communale exclusivement au moyen du virement ci-dessous, avant le 12/02/2026. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 

Si complété à la main, n'indiquer qu'une seule MAJUSCULE ou un seul chiffre noir (ou bleu) par case 
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Nom et adresse bénéficiaire Administration 	communale 	de 	Libin 
Rue du Commerce 14 
6 8 9 0 	LIBIN 
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Compte bénéficiaire (IBAN) 



PROVINCE DE LUXEMBOURG 
ARRONDISSEMENT DE NEUFCHATEAU 

COMMUNE DE LIBIN 
RUE DU COMMERCE, 14 
6890 - LIBIN 

Tél.: (061) 260 810 
ENTRE CIEL ET TERRE 	Fax : (061) 65.63.81 

Agent traitant : Sandra GUSTIN 
Tél : 061/26.08.15 
E-Mail : s.austin alibin.be  

ANNEXE 49 

INFORMATIONS NOTARIALES 
Formulaire Ill B 

Nos Réf : RU 008/2026 
Vos Réf : Mail - 2251062 

Maitre Augustin FOSSEPREZ 
rue du Serpont, 29 A/Bte1 
6800 Libramont-Chevigny 

Maitre, 

En réponse à votre demande d'informations réceptionnée en date du 07 janvier 2026, relative à des 
biens sis à Ochamps, Rue Jules-Philippe 162, cadastrés 3e division, Ochamps, Section A N° 
405B - 406 - 407A, appartenant à Monsieur et Madame Samuel et Martine LAMBERT-PECHEUR, 
nous avons l'honneur de vous adresser ci-après les informations visées aux articles D.IV.97, 99 et 100 
du Code de Développement Territorial (CoDT) : 

Ces biens sont situés en Zone d'habitat à caractère rural au plan de secteur de Bertrix-
Libramont — Neufchâteau adopté par Arrêté de l'Exécutif Régional Wallon du 05/12/1984 et qui n'a 
pas cessé de produire ses effets pour les biens précités ; 

Ces biens sont situés en Zone de centre villageois au schéma de développement communal 
(SDC) adopté par le Conseil communal de LIBIN en séance du 26/05/2016 et entré en vigueur le 
11/02/2017; 

Ces biens sont soumis aux prescriptions urbanistiques relatives à la zone de centre villageois (CV) 
au Guide Communal d'Urbanisme (GCU) de Libin approuvé par le Conseil communal et entré en 
vigueur le 9/11/2020 ; 

Ces biens sont inscrits dans le Schéma d'Orientation local (SOL) dit « Le Terme » en date du 
27/08/2025 ; 

Ils ne sont pas repris dans un rayon de 200 mètres d'une zone Natura 2000 ; 

Ces biens sont bordés et/ou traversés par un axe de ruissellement concentré ; 

Ces biens sont repris en zone d'aléa d'inondation de valeur moyenne par débordement et/ou 
par ruissellement ; 

Ces biens est sont repris au PASH en zone d'assainissement suivante : 
lb : Collectif < 2000 EH 
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Texte surligné 



Le Directeur général, 

M. D'ALMEIDA 

La Bourgmestre, 

A. LAFFUT 

Ces biens n'ont pas fait l'objet d'un permis d'urbanisme délivré après le 1e` janvier 1977 ; 

Ces biens ne font pas partie d'un lotissement non périmé ; 

Ces biens ne font pas partie d'un SOL (extension du parc d'activités de Galaxia et du Zoning Le 
Cerisier) non périmé et autorisé par arrêté ministériel en date du 07/03/2017 ; 

Ces biens bénéficient d'un accès à une voirie publique suffisamment équipée en eau, pourvue d'un 
revêtement solide et d'une largeur suffisante compte tenu de la situation des lieux. 

Ces biens ne font pas l'objet d'une mesure d'expropriation communale ; 

Ces biens ne font pas l'objet de mesures propres à la législation relative aux établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes ; 	  

Ces biens ne font pas l'objet d'emprise en sous-sol pour une canalisation pour le transport de produits 
gazeux ; 

Ces biens ne font pas l'objet de mesures de sauvegarde ou de classement ; 

Ces biens ne font pas l'objet d'un constat d'infraction urbanistique ou environnemental ; 

Les informations et prescriptions contenues dans les présents renseignements ne restent valables 
que pour autant que la situation de droit ou de fait du bien en cause ne soit pas modifiée. 

(Le Guide Communal d'Urbanisme (GCU) est disponible sur le site internet communal — www.libin.be) 

A LIBIN, le 12 janvier 2026 

Pour le Collège, 


